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ARRETE A2023 - 786

OBJET : Prorogation de l'autorisation de déversement tcmporaire d'eaux d'cxhaure au réseau
cl'assaiiussement A2022-67

ETABLISSEMENT BENBFICIAIRE : VILLE DE PANTIN
Adresse : 84/88 avenue du généralLeclerc, 93507 Pandn,
 SIRET : 219 300 555 000 14
Interlocutcur : Guillaume VERA-NAVAS (Chefdu pôleTransition et adaptation urbaine - direction
du développementiirbain et de la transiuon écologique ,01 49 15 4872 ; g.vera-navas@ville-pantin.fr)
LocaUsatîon du raccordement sur le réseau: Rue Gabriellejosserand (colléau parc Diderot) àPandn

(réseauurùtaire) ;
Nature du rejet : Rejet d'eaux d'exhaures dans le cadre d'un projet de dépollution du sous-sol du Parc
Didcrot ;
Nom de l'ouvrage : DépoUudon du Parc Diderot

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collecdvités Territoriales, et notamment son arricle L5219-2 déterminant les
compétences des établissements publics territoriaux ct les conditions d'exercice des compétenccs

précédemmenttransféréesaux étabUssements publics de coopération intercommunale à fiscatlté propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 201 5-1661 du 11 décembre20Î 5 relatif àla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de l'établissement public territorial dont le siêge est a RomainviUe ;

Vu le Code de la Santé publique, et notamment les atricles L1331-10 et R1331-2 ;

Vu te Code de l'Environnement ;

Vu le déccet n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'acuon contre la polludon des
mUieux aquadques par certaînes substances dangereuses ;

Vu l'arrêté du 21 juUlet 2015 relatif aux systêmes dassainissement coUecdf et aux installauoas
d assaimssement non collecrif, à l'exception des instatlaûons d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égaleà1,2 kg/j de DB05 ;

Vii le règlementdu servicc d'assainissement territorial approuvépar le Bureau territorial d'Est Ensemble du
03/03/2021;

Vu le règlementdu service d'assainJssement départemental approuvépar le Conseil généraldu 13/02/2014 ;

Vu le règlement du service d'assainissement interdépartemental approuvé pat le Conseil d'administration
duSIAAPdu 15/10/2014;

Vu Ja délibérationn°2015-12-15-55 cîu Consei] territorial d'EstEnsembleprécisant le tarifde la redevance
ct assainissement territorial pour tes rejets au réseau d'assairussement d'eaux claires ;

Vula délibérationn 3-1 du 10/03/2016 du Conseil DépartemcntaldelaSeme Saint-Denis prccisant-le tarif
de la redevance d assainissement départementate pour les rejets au réseau d assainissement d'eaux claires ;

Vu la délibéradonn 2007-370 du Conseil d'administration du SIAAP précisant le tarif de la redevance
d'îissainissement interdépfirtementale pour les rejets au réseau d'assainissement d'eaux clau-es ;

Constdérant les avis émis sur la demande d'autorisation des tléversements d'eaux usées non domesticjues

par :
- lc Départementdc la Scmc-Saint-Denis le 20/12/2021,
- le SIAAP le 13/01/2022,

Vu l'arrêtéd'EST ENSE^tBLE n A2022-67 aatorisant un déversement tempotaice d'eaux claires au réscau
cl'assainissement ;
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Vu l'ardcle 2 de l'arrêté d'EST ENSEMBLE n° A2022-67, prévoyant la possibilité de renouveler
l'autorisauon àla demande cle l'Etablissement par écritun mois avant la date d'expiration de l'arrêtéprécité;

Vu la demande de l'Etablissement en date du 13 février2023 qui sollicite la prolongauon de Fautorisation
tempûtairede déversement.

ARRETE

ARTICLE ler : Prorogatton de l'autorisation

L'Etablissement dté ci-dessus est autorisé, dans les conditions figurant dans l'arrêtéinitial A2022-67, à
déverser temporairement des caux claires dans le réseau d'assainissement d'Est Ensemble pour une durée
supplémentaire de 6 mois soit jusqu'au 20 jiullet 2023.

ARTICLE 2 : Conditions de reiet

Les dispositions fîgurant dans de l'arrêtéinidal A2022-67 restent applicables.

ARTICLE 3 : Exécution

Les contraventions au présentarrêtéseront constatéespar des procès-verbauxet poursuivies conformément
aux lois. Le présentarrêtépeut faire l'objet d'un recours cîevant le Tribunal Administratif de Montreuil dans
un délai de deux mois àcompter de la date de sa nodÛcadonpour le bénéfîciaireet àcompter de Paffichage

pour les tiers.

L'Etablissement bénéficiaire de l'autorisation, le Président d'Est Ensemble, et tous agents de la force

publique et/ou assermenrés sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécurion du présent arrêté,
dont ampliation sera transmise à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
—Monsieur le Présidentdu Départementde Seme-Saint-Denis ;
- Monsieur le Présidentdu SIAAP ;
- Monsicur le Maire de Pantin ;
- A l'Etablissement bénéficiftirede l'autorisation.

Fait àRomainviUe, le AÏ 103l 1 'toï' ù•

Pour le PrésidentPattice BESSAC
Par délégation,
La Dlrectriçç-xfo*cttede ï'Eau et

LSS;

Julie|

Le Prisideat ccrtiBe, sous sa responsabilité, le caractire txccutoîrc dc h présentcdcdsion et infotmc que cctlc-d peut faire l'objct d un recours pour
cxcésdepouvoirdevant1etribunala(lministTadfdc93100-Montieuildansledcliidedeuxmoisàcompterdelanouficauonoucletipublication<le
lacie.
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OBJET : Autorisation de déversement temporaire d'eaiix d'exhaure au réseaud'assalnissement

ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE : SARPI I^BVtEDIATION PRANCE
Adresse de l'établissement : 15 route du bassin n"5 - 92230 GENNEVILLIERS ;
 SIRET : 379 578 883 001 81 ;
Interlocuteur : RICAUD Amélie (Ingénieured'affaires ; amelie.rlcaudiaiveolia.com ; 06 33 29 12 36) ;
Adresse du chanrier : 91-97 Rue Pierre de MonttcuU 93100 MONTREUIL ;
Locallsation du raccordement sur le réscau : rue Pierre de Montreuil (réseau unitaire) ; -

Natuce du rejet : Rejet d eaux claires dans le cadte d'un chanrier de dépolludonpar ïc traitement dcs gaz
des sols et le tcaitemenÈdes eaux de nappe d un anden site industriel, poi.ir une duréeesdméeà18 moîs.

LE PRESIDENT,

Vu le Code général des Collecdvités Territoriales, et notamment son article L5219-2 déterminant les
compétences des établissements publics tertitoriaux et les condidons d'exerrice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercoxnmunale à fiscalité propre
extstants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-]661 du ]1 décembre2015reladfàiamétropoleduGrand Paris et fîxant le périmètre
de 1 établisseinentpublic territorial dont le siègeest àRomainvUle ;

Vule Code de la Santépublique, et notamment les articles L1331-10 et R1331-2 ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décrct n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la polludon des
milieux aquauques par certames substances dangereuses ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 reladf aux systèmes dassainissement collectif et aux installations
dassainissement non collecdf, à lexception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de polludon ofganique inférieurc ou égale à1,2 kg/J de DB05 ;

Vu le règlementdu service d'assainissement territorial approuvépar Ïe Burcau tet-ritorial d'Est Ensemble du
03/03/2021;

V»le règlementdu service d'assainissement dépattemental approuvépar le ConseU généraldu 13/02/2014 ;

Vu le règlcment du service d'assainissement interdépartemental approuvê pac le Conseil d'administration
du SIAAP du 15/10/2014 ;

Vu la déUbcration n 2015-12-15-55 du Conseil tetritorial d^Est Ensemble précisant le tarifde la tedevance
d'assainîssement tcrritorial pour tes rcjets au réseaud'assainisscment d'eaux cliiites ;

Vii la délibérationn 3-1 du 10/03/2016 du ConseilDépartementaldelaSelneSaint-Denis précisantle tarif
de la redevance d assainissement départementalepour les rejets au réseaud assainîssement d eaux claires ;

Vu la déUbération n 2007-370 du Conseil d'administration du SIAAP précisant le tarif de la redevance
d'assainissement interdépartementalepour les rejets au téseaud'assalnissement d'eaux claires ;

Considérant les avis émis sur la demande d'autorisation des déversements d^eaux usées non domestiques

pat :
- le Département de h Seine-Saint-Denis le 10/02/2023,
- le StAAP le 03/02/2023.
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ARTICLE ler : Obiet de l'autorisation

L'Etablissement cité ci-dessus est autorisé, dans les conditions figurant au prcscnt arrctc, à déverser
temporairement des eaux claires (eaux de sources ou eaux souterraines) dans lc réseaud'assainissement d'Est
Ensemble.

Ces eaux sont rejetéesau réseauunitaire de l'Etablissement Public Territorial d'Est Ensemble puis transitent
vecs Ic réscau unitaire départementalde la Seine-Saint-Dents et rejoignent enûnune station d'épuration du
SIAAP.

L'Etablissement est tenu de prcndre connaissance des règlements d'assaitiissement en vîgueurs dTEST
ENSEMBLE, du Départementet du SLAAP et de s'y conformer strictement.

ARTICLE 2 : Duréede l'autorisation

Cette autorisation est accotdéepour une périodede 12 mois àcompter clu 13 février2023. ^

Si l'Etablissement désire obtenir le renouveUement de son autorisation, U devra en faù-e la demande àEst
Ensemble, par écrit, 1 mois au moiiis avant la date d expiration du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Caractère de l'autorisation

L'autorisation cst délivrécdans le cadre des dispositions rcglementaires portant sur la salubritc pubUque et
la lutte contre la pollution des eaux.

Toute cession ou cessarion d'acdvité,ou modification apportée par l'Etablissement et de nature àentraînet
un changement notable dans les caractérisdquesdes efOuents doit êtreportéeavant sa réalisation,par écrit,
àla connaissance cl Est Ensemble.

Si, àquelque époqueque ce soit, les prescriptions applicables au service public d assainissement venaient à
êtrechangées, notamment dans un but d'intérêtgénéral,par décisionde l'administration chargce de la police
de 1 eau ou iiu regard de l'exploitarion des stadons d'épuration, les dispositions du présentarrêtépourraient ^
être, le cas échéant,modifiées d'une manière temporaire ou définiuve. Est Ensemble portera ces évolutions
àla connaissance de l Etablissement par écrit.

• .iitenK)îtbn*.tt»f»i iWi mrvwffSftMffKïii^ -ARTICLE 4 : Caractéristiques des rejets et autosurveillance

A. Prescriprions générales
Cette autorisadon est accordée pour un débit de rejet maximum de 5 m3/h, un débtt joufnalier
de 120 m3/Joyj- et pour un volume total de 43 800 mî.

Les eaux rejetées devront tespecter la règlementation en vigueur, et ne pas contenir de mauères ou de
substances suscepdbles :
—De porter atteinte à la santé du petsonncl qui travailie dans le système de collecte ou à la stadon

d épuration ;
—D'endommager le systèmede collecte, la station d épiiration et leurs équipements connexes ;
- D'entraver le fonctionnement de la stîition d épuradon des eaux usées et le traitement des boues;
- D'être àForigine de doinmages à la florc ou à la faune aquatiqucs, d'effets nuisiblcs sur la santé, ou

d'une remise en cause d'usages cxistants (prélèvementpour Fadduction en eau potable, zones de
baignades...) à l'aval des points de déversement des collecteurs publics ;
D'empêcher lévacuation des boues en toute sécurité et dune manière acceptable pour
1 envu'onnement ;

- De colorer anormalemcnt les ceJets ;

De plus, Ïes effluents ne doivent pas contenir les substances visécs par le décret n 2007-1467 du 16

octobre 2007 susvisé, ni celles figiirant àl'article 24 de l'arrêtédu 21 juillet 2015 dans des concentrations

suscepdbles de conduice à une concentration dans les boues issues du traltement ou dans le milieu

récepteursuperlcut'c àcclles qui sont fixées réglementalrement.

Pagc2sur9



Envoyéen préfecturele 14/02/2023

Reçu en préfecturele 14/02/2023

Publièle

ID : 093.200057875-20230214-A2023 515-AU

SLO^

Les paramètres suivants devront respecter les valeurs prescrites et faire l'objet d'unc surveillance
particuUère :

* î^f métauxtotaux sont la somme de la concentration eii massepar Ktre des élémentsPè, Cu, Cr, Nz, Zfi, Sn, Cd, H§,Fe,
Al.

Toui re/ef d'autre sfibstawe doît rester conforme àla reglemenfation en viguwr lîans îa bm/sche, k secteur d'acfîviîé oa les
dlffênnts mêtiers de l'établissement.

Par défaut, les valeHrs de îa arwîaire du 7 mai 2007, reiative at/x 41 subsSances Ïmpîiquées âans l'êvalualion de l'étaî
chimîqHe des masses dean ainsi qu ÛHXsiibstaiws perfwentes dii programme national de rédnction des substances àangersKses
dans leau, sontpmes en compte.

Pûtii' toifs les autres poUuants organïques et inorgamqties, les vakurs i'wnlïs sont cdks fwées dans les artides 32 et 34 ds
ï'arrêtêdu 2 févmr 1998 relatîf aiw pii^vements eî àh wnsommatwn d'eau auîsi qu'aux émissions ds fosUe natwe àss
instaîlations classéespour iaprotectiw ele î'wvironnement soumises àaiitorisation.
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Paramètres
Valeurs et conccntrarions

maximalcs
En mg/1

Flux journalier
maximaux

Température
Inférieure ou au plus égaleà

30°C

pH

Compris entrc 5,5 et 8,5

(àtitre exceptwweî, m cas ds
fiestlraftsadon alcaKfie, Sepîipeai

êîre compfis efilre 5,5 et 9,5)

Matièresen suspension (MES) 600 72

Demande chlmiquc en oxygène (DCO) 2000 240

Demande biochunique en oxygène (DB05) 800 96

Rapport de biodégiidabiUté(DCO / DB05) 2,5

Azote globd (NGL) 150 18
Phosphore total (P) 50 6

Fer + Alumimum (Fe+Al) 5 0,6

Chrome hexavalent (Cr Vï) 0,1 0,012

Chrome total (Cr) 0,5 0,06

Cadmium 0,2 0,024

Ciiivre (Cu) 0,5 0,06

Nidel (Ni) 0,5 0,06

Plomb (Pb) 0,5 0,06
Zinc (Zn) 2 0,24

Mercure (Hg) 0.05 0,006

Métaux totaux* 15 1.8

COHV (ComposésOrganiques HalogènesVolatils) 5 0,6

Sulfates 400 48

Fluomres 15 1,8

Chloiures 500 60

Indice hydrocarburc 10 1,2

Indice phénols 0,î 0,036

Composésorganiques halogénés(AOX ou EOX) 1 0,12

HAP : ïîluoranthène,Benzo(a)pycène,
Benzo^,h,i,)pérylène,Benzo (k)fluoranfhène,
Indéno(l^,3-cd)pyrène,Benzo(b)fluoranthène

0,05
0,006

PCB totaux 0,05 0,006
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Dans le cas de prélèvementsinstantanés, aucun résultat de mesure ne peut excéder le double de ia valeur
îimite prescrite pour la concentration moyenne journalière.

En cas de dépassement de seuiï sut le paramètre sulfate établl à400 mg/1, l'établissement devra mettre en

place un détecteur d'H2S au droit du rejet, afm de surveiller les émanadons de gaz soufrés au réseau
d assainissement.

Ce détecteurdevca êtreaccompagnéd'une transn-iission interne de résultatsàfréquence trèscourtes et d'une
alarme en cas de dépassementdu seuU d'H2S (5ppm). Ce système devrsi être suscepdble de stopper le rejet
en cas de dégagement. Dans ce cas, l'établissementdevra mettre en place un dispositif pour amélioreccette
situadon, par ïa mise en route d'un dispositif de prétraitementadapté.

B. Surveillance des dispositifs de traitement avant rejet

Des soludons techniques pour réduireFutilisation de la ressource en eau sur les chantiers doivent êtremises

en place. La téutilisadon des eaux pluviales et des eaux d'exploitation, les changements de pcadque
(nettoyage sans eau) sont des pratiques qui concourent àcette économied'eau.

L'ensemble des eaux rejetéesdoivent transiter. avant de rejpmdre le réseaupublic. par un bac de décantatjion
ou dans le cas paruculler de chantiers de dépollytton de sols par un dispositif cle tmitement adapté.

Avant de rejoindre le réseau d'assainissement, les eaux issues des processus d'exploitation doivent subir un

traitement adaptéselon les souillures subies sur le chantier.

Le nettoyage des engins et matériels de chantiers doit se faire sur des zones étanches et réservéesafui de

maltriser le ruisseUement de ces eaux et de leurs falre subif un traitement adapté(décantation, filtration...).

Les eaux de nettoyages (sans utilisation de produits) doivent êtredécantéesavant rejet au réseau.

La laitance, les eaux de lavage des bennes àbétonet autres matérielsdoivent êtredécantés(une nuit). L eau

claire sera rejetéeau réseaud'assainissement (si nécessairele pH sera neutralisé) et le dépôtbétonextralt des

cuves de décantation séchéet Jetédans ]a benne àgravats inertes

I/EtabUssement a l'obligation de maintenir en permanence ses installadons de traitement en bon état de
fonctionnement et d'effechier les vidanges aussi souvent que nécessaire.

L Etablissement a prévude mettre en place les dispositifs suivants :

-1 compteur ;
- 2 pompes ;
-1 filtre àcharbon.

L'Etablissetnent est tenu d'inspccter àfréquence tégulièreses installations de traitement et de les
maintenir suivant les caractéristiques et les performances annoncées. En cas de défaillance des
ouvrages, les rejets devront être immédiatement interrompus (7j/7j, 24h/24h).
Dans le cas où les prescriptions de l'articlc 4.A ne seraient pas respectées, les rejets seront
immédiatementarrêtéset un dispositif de traitement complémentaire devra êtrc installé.
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C. Autosurveillance
L Etablissement est responsable, àses fraîs, de la surveillance ct de la conformitéde scs reJets et de l'entretien
de ses installadons de traitement dans les condldons suivantes :

EnregJstrer en conrinu le pH et le débit.
La mesure du pH déclencheune aiatme sonorc signalant le rejet d'effluents non conformes et entraine
1 arrêt inunédiat de ces rejets. Cette alarme doit être coinmuniquée aux gesrionnaires de réseaux dans
les plus brefs délais afin que les mesures de sécuritédu personnel soient prises.

- Analyser avant la miscLen place du tejet.
Des premîères analyses avant rejet devtont être réaliséesafin d'évaluer rapidement la nécessltéde
réglage du système de préttaitement. Tant que les analyses n'ont pas confitmées l'acceptabillté des
rejets, aucun rejet ne sera admis au réseau d'assainissement.

~ Analyser le prenuer Jour du rejet puis tous les mois l'ensemble des patamètres définis au paragraphe A
de l'ardcle 4 ;
Les analyses sont effectuées sur un échantillon moyen de 24 heures, proportionnel au débit, conservé
àbasse température (4 C) et réaliséespar un laboratoire accréditéCOFRAC.

Ce suivi sera complétépar la teneur en Titre Alcalimétrique Complet (TAC) en conrinue ou à
défauttous les mois ;

- Mesurer par un compteur le volume d'eaux claires rejetéau réseau d'assainissemçnt;

- Contrôlerrégullètementle foncdonnement des dispositifs dc traitement avant rejet :
Chaque vcriHcation et intervention dlentretien sut les dispositifs de traitement devra être consignée
dans un cahier d'entretten, et les bordereaux de suivî des déchets devront être consecvés. Ces
documents seront tenus à la disposition des différcnts services de l'assainîssement.

Les documents suivants àoivent être transinis àEst EnsembJc, au Dcpnrtcment de la Seine-Saint-DenJs et
au SIAAP (de préférencepar coutrier électronique) :

—Les résultats de l'autosurveillance dès réceprion par l'Etablissement,

En cas de non-conforiTuté 1 établissementdevra alerter les gestionnaires des réseaux d'assamisscment

(cf. articîe 7) et arrêtersans délai ce déversementafin de mettre en place un dispositif de prétraitement
adéquatet bîen dimensionné au regatd de la pollution àtraiter. Uétablissementdevra nous indlquet la
correction de l'incident et la reprise du rejet.

- Un bilan de fin de chantier tegroupant les résultats de l'autosurveillance et les mesures de volume
d'eaux claires rejetées au réseau d*assainissement dans le mois suivant la date dc fîn de validité du

present arrëtè.

Est Ensemble

Département de la
Seine-Samt-Denis

SIAAP

eau-assamissementOiest-ensemble.fr

Etablissement Public Temtorial Est Ensemble
Direction de leau et de l'assainissement
100 avenue Gaston Roussel - 93232 ROMiMNVlLLE ccdcx

avtOSmYriUance-rcjet(g!scincsaiiitdçm5,ft
Conseil départemental de h Seine-Saint-Denis
DIrection de leau Ct de l'assainissement
Hôteldu Département- EsplanadeJean-Moulin - 93000 BOB1GNY

fiîçetÇi<;[çyç]ç$Çi[nent@siaap.jfç
SLVAP
Direcrion Teciuiique
2 ruejules César- 75589 PARIS Cedex 12

ARTICLE 5 : Contrôlesde la collectivité

Des constats de l'état du rcseau public dc collecte sont effectucs par Est Ensemble avant le débutdu rejet
et unc fois le rejet terniiné.
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Est Ensemble, le Départementde la Seine-Saint-Denis et le SIA^\P se réserventla possibiUte cle proceder a
tout moment à des contrôles et à des prélèvementspetmettant de vérifier que ]es rejets dans le réseau
d'assainissement pubLic sont conformes aux prescriptions du présentarrêtéd'autorisation de dévetsement.

Dïins ce cadre, l'Etablissemcnt cst tenu cle faciliter l'accès des agents du service public d'assaintssement ou
dcs personnes mandatées par lc sccvicc àscs installations.

Conformémcnt au règlemcnt d'assainissement d'Est Ensemblc, lcs frais correspondants à l'analysc des
échantillons secont à la charge de l'Etablisscment s'ij s'avère que les résultats des analyses montrent une
non-confornutédes effluents aux prescriptions de l'ardcle 4.

ÂRTICLE6 : Obli&ation d'alerte en^as de déversementaccidentel

L'EtabUssement s'engage à aletter immédiatement les services de l'assamissement d'Est Ensemble, du
Département et du SIAAP en cas de dépassement du seuil du débitautorisc, dc rcjet accidentel au réseau
d'assaimssement de produits toxiques, corrosifs, susceptibles de provoquer des dégagemcnts gazeux,
dépassant les débtts maxunums autorisés ou plus généralementnon conformes au présentarrêté.

L'Etablissement précisera la nature et la quantité du ptoduit déverséet mettra tout en  uvre pour le falre
ccsser sans délaî. Avant la reprise du rejet, l'étabUssement demandera l'autorisation aux gestionnaîtes après
avoir le retour àune situadon normale et les moyens engagéspour éviterun nouveau dysfonctionnement.

Est Ensemble : 0805 058 058 (permanence 7J/7, 24h/24) / eau-assainissement(a!est-ensen]t2ki&

Départementde la Seine-Saint-Denis : 01 43 93 65 00

SIAAP : 01 44 75 68 76 ou 01 44 75 61 91 / Fax : 01 43 47 16 31 / pc.saphyrs(a!siaap.fr

Cette alerte ne dispense pas FEtabUssement d'alertcr les services publics d'utgence en cas de danger pour le
voisinage, la cUentèle ou le petsonnel.

ARTICLE 7 : RefQulement du réseaupublic d*assainissement

II est rappelé que VEtablissement ne pourra prétendreàaucune indemruté dans lç cas oùdes teflux d'eau
viendraient àse produire àl'intérieurde la propriétépar des oriûcesde déchargesplacésàun ruveau inférieur
àcelui de la voie publique.

ARTICLE 8 : Conditions finançfèfes

En contreparde du service rendu, lEtablissement dont lc dévei-sement des eaux est autorisépar le présent
arrêté,est soumis au paiement de fedevances d'assainissement pour la cotlecte, le transport et le traitement
dont le tarif est fixédans les conditions prévues par la réglementation et les déllbérationsen vigueur.

Pour les eaux provcnant du réseau djeau potable, cette redevance est réputéepayée dans le cadre de la
facturation par le distributeur d eau.

Les eaux de pluie seront àdéconnecterdu comptage des eaux d exhauïe rejetées au réseau.

Pour les eaux d'exhaure, horniis les eaux d'exhaure dévefséesau milieu naturel, cette redevance est calculée
selon les déUbéradonsen vigueur sur la d'une tarification des parts collecte, transport et traitement.

Conformémctit: aux dispositions prévues paf la délibérationdu Conseil tcrritorial d'Est Ensemble, par le
rcglement de servlce d'assainissement du ConseU départemental de la Seine-Saint-Denis (Article 35) et par
le règlcmentd'assainissement du SIAAP, en l'absence de transmission dc données d'autosurveillance fiables
et validces par les services d'assainissement, chacun des gesdonnaires pourra distinctement prendre la
décision de baser le calcul de sa redevance sur le volume tliéoriquede reJet.
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Les contraventions au présentarrêtéseront constatéespar des procès-verbauxet poursuivies conformément
aux lois.

LEtablissement bénéficiaire de Fautorisadon, le Président d'Est Ensemble, et tous agents de la force
publique et/ou assermentés sont chargés, chacun en ce quî le concerne de l'cxécution du présent arrêté,
dont ampljation sera transmise à:
- Monsieur Ïe Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
- Monsieur le Présidentdu Dcpartemcnt de Seine-Saint-Denis ;
- Monsieur le Président du SIAAP ;
- Monsieur le Maire dc Montceuil
~ A l'EtabUssement bénéficîairede l'autorisation.

Fait àRomainvme, le |l) | 2-^/ '2<7^5

Pour le Président Patrice BESSAC
Par délcgaty
La Direçt^SiAlCTn^^N.iauct
l'Assai

Juliej

/1:t

Le PrésidentcertiGe, sous sa responsabilité,te caractèreexécutoirede la présentedéasionct informe que celle-d peut faire l'objet d'un recours pour
excèsdepouvoiïdevanttetribunaladministratifdef)3100-Monticuildansledélaidcdcuxmoisâcomptecdelanotificationoudel3pubUcarionde
l'acte.
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ANNEXE I : PLAN DU POINT DE REJET
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ANNEXE II : SCHEME DE PRINCIPE DE L'UNITE DE TRAITEMENT
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Figure 6 : Schéma fonctlonnel de l'Extraclion Multi-Phase
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ANNEXE II : RESULTAT D'ANALYSE DES EAUX SOU'l'KUKAlNUS

<0,10
21,1
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concentration< au seuil de détection
substance détectée
concentrab'on > seuils

absence de valeur de référence
Absence d'indice
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prtlèvement»
Eau avant
traltement Seull»réseau

unltalre +
récepteurwes 15/11/2021

Indlces organolepUque» 0
Demande Chimique en oxygêne(mg 02/1) <10 2 o
Demande Bioloflique en Oxygène(mg 02/1) <3 800
Matiéresen Suspenslon (mg/1)

~3S 'eoo^

Azote global (ma/1) 18,7 150
Phosphore total (mgfl) 0,05 50
Métauxtotaux (mfl/1) 0,503 15
Fer+ Aluminium (mg/1)

'ë^
^

ÇadmJum(mg/IL <0.005 -ol.
Mercure (mg/1) <0.0002 0,05
Çuvre(mg/1) <0.01 0,5
Chrome total (mg/1) <0,OÔ5

'0,5

Nickel (mg/1) <0,005 0,5
Plomb et composés(mg/1) <0,005 0.5
Zinc (mg/1) <0,02 2
Manganèse(mgA) 0,023^ T
Benzéne(mg/1) <0,50 o
Toluéne(mg/1) < 1,00 4
Ethylbenzéne(mgl) < 1.00 1.5
Xyténe(mg/1) <1.00 1.5
Indiçephéfwls(mg/1) <0.001 0,3
Hydrocarbures totaux (mg'l) <0.03 10
Détergentan'ioniques (mg/I) 0,13 10
Ftoonifes (mgfl) 0.58 15
Sulfates (mg/1) 118 400
Chtorures (mgfl) 43 500
COHV(mg/l) 0,0133 5
HAP(mgfl) 0,00003 0,05
PCB (mgfi) <o,ooôoT 'o.ës

AOX(mgd) 0,02 1
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